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Comme pour imprimer un peu
plus de vérité et d’éclat à cette ren-
contre commémorative, le FFS  a
invité  l’ex-commandant de l’ALN,
Lakhdar Bourgaâ, l’un des membres
fondateurs du FFS et qui a participé
activement  à l’opposition armée
organisée par le parti aux côtés de H.
Aït Ahmed et d’autres militants de la
cause nationale. 

Dans une courte intervention,
Lakhdar Bourgaâ, à qui les respon-
sables du FFS ont remis une
médaille de mérite et de reconnais-
sance pour son combat, a convoqué
la mémoire pour parler du présent.
Tout en rendant hommage à son
camarade de combat, Hocine Aït
Ahmed, l’ex-officier de l’ALN a évo-
qué les souffrances et les efforts
conscentis pour la libération du pays
durant la Révolution de Novembre et
dont le cours a été, selon les argu-
ments qu’il a longuement dévelop-
pés,   dévoyé. 

Raison, selon lui, qui a conduit de
nombreux militants et combattants de

la guerre de Libération et de militants
comme lui à s’organiser dans l’oppo-
sition et à prendre les armes contre le
pouvoir de l’époque. 

Prenant le relais, le premier
secrétaire du FFS, Karim Tabou, a
estimé nécessaire que les généra-
tions actuelles réinventent  le sacrifi-
ce et l’engagement  de tous ces com-
battants et militants qui ont pris leur
responsabilité devant les défis de
leur époque, en prenant exemple sur
eux. «Voulons-nous capituler ou
voulons-nous engager et poursuivre
le combat ?», s’est interrogé le res-
ponsable du FFS. Et de préciser  :
«Le FFS a choisi le camp du combat
et de la résistance pour la démocra-
tie, la vérité et les droits de l’homme.»
Pour Karim Tabou, la crise de légiti-
mité institutionnelle consécutive au
coup de force opéré par l’armée des
frontières contre le GPRA après l’in-
dépendance est toujours d’actualité,
convaincu  qu’il y a, depuis 1962, une
succession de supercheries et de
coups de force pour empêcher le

changement. Karim Tabou ne man-
quera pas de stigmatiser le mode
actuel de gouvernance qui se carac-
térise, selon lui,  par l’autoritarisme,

l’absence de débat public et le
mépris. «Le chef de l’Etat a le mépris
des institutions et de la société», dira
le premier secrétaire du FFS qui s’est

dit, en outre, persuadé que «le pays
est l’otage d’une organisation maf-
fieuse qui fait office d’Etat». 

S. A. M.

La commémoration du 46e anniversaire de la proclamation du
FFS a donné lieu à un meeting animé par le premier secrétaire du
parti, suivi d’une marche silencieuse vers le carré des martyrs de
M’douha pour un recueillement à la mémoire des combattants de
la résistance menée par le FFS en 1963 contre le pouvoir de
Ben-Bella.

INVESTISSEMENTS DIRECTS ÉTRANGERS EN ALGÉRIE

Un obstacle nommé illisibilité

Sofiane Aït-Iflis Alger (Le Soir)-
A travers Paul Burkhead c’est, en fait,
la Maison Blanche qui s’exprime,
étant donné que l’USTR,  dont il est
membre du bureau, est l’équivalent
d’un ministère de Commerce. Et que
dit la Maison Blanche sinon que la loi
de finances complémentaire 2009 a
créé la confusion. 

C’est d’ailleurs ce qui, à l’éviden-
ce, a motivé l’envoi d’un émissaire en
la personne de P. Burkhead pour s’en
informer auprès des autorités algé-
riennes. Chose faite, puisque P.
Burkhead a informé s’être entretenu
avec les ministres algériens de
l’Industrie, des Finances et du
Commerce. A l’en croire, ces interlo-
cuteurs ont été attentifs aux préoccu-
pations américaines et ont exprimé
leur volonté à poursuivre le dialogue

pour lever tout obstacle devant l’in-
vestissement. L’envoyé spécial amé-
ricain s’est exprimé en conférence de
presse, au siège même de l’ambas-
sade américaine à Alger. Pour lui, et
donc pour la Maison Blanche, la LCF
2009 a créé un climat de confusion
qui a suscité bien des réticences
chez les investisseurs américains. 

«Cette loi a créé une confusion.
Les entreprises n’ont pas eu le temps
de se préparer à ces nouvelles dis-
positions. Lorsqu’une compagnie
décide de faire des affaires, elle doit
connaître les lois et règlements avant
leur mise en vigueur. Donc, le mes-
sage que les entreprises américaines
m’ont demandé de transmettre aux
autorités algériennes est celui d’ex-
primer l’importance  d’avoir des
consultations par souci de transpa-

rence et rendre le climat des affaires
plus accueillant», a-t-il affirmé. Il est
aisé de noter que les Américains
jugent les dispositions de la LFC
2009 relatives aux normes de l’inves-
tissement étrangers en Algérie peu
attractives. L’appréciation, négative
qu’elle est, il est vrai, procède d’une
compréhension typiquement améri-
caine. Néanmoins, elle n’est pas
dénuée de pertinence. Les
remarques, pour ne pas dire les cri-
tiques, avant qu’elles ne soient amé-
ricaines,  étaient d’abord algériennes. 

La FCE a eu à déplorer la pro-
mulgation des nouvelles dispositions
liées à l’investissement sans consul-
tation des opérateurs économiques.
La réaction ne vaut pas pour ses
auteurs bonne presse auprès du
gouvernement mais importe. Elle
invite à un débat de fond. D’abord sur
la loi de finances complémentaire
systématisée depuis l’intronisation de
Bouteflika alors qu’elle devait être
une législation d’exception. Ensuite
sur l’entêtement du pouvoir à se pas-
ser des avis de ses partenaires
sociaux sur des questions fondamen-
talement engageantes. Il  va sans

dire que  le pouvoir a réussi à
convaincre par son exposé des
motifs, à savoir que la mesure vise à
protéger l’économie et la production
nationale  mais lui faudra-t-il aussi
trouver le dénominateur commun à la
volonté protectionniste et à la
recherche éperdue d’IDE. 

Nul besoin de rappeler que
depuis 1999, le gouvernement algé-
rien s’est fait comme un devoir d’atti-
rer les investissements directs étran-
gers. Bonne intention. Mais la réussi-
te n’est pas forcément au bout de la
seule intention.  Preuve en sont les
réticences exprimées ici et là par des
partenaires économiques en puis-
sance de l’Algérie. Le tâtonnement
redondant chez le gouvernement
ajoute aux scepticismes déjà
ambiants. Postulat de base : l’essor
économique se réussit par une claire
vision prospective  et non par des
législations commises au gré des
correctifs louables, soient-ils. 

On mesure tous les dégâts à rat-
traper d’avoir créer, sans tenir comp-
te d’avis éclairés et lucides, de la
Zone arabe de libre-échange.

S. A. I.

L’obligation faite, à travers la loi de finances complémentaire
2009, aux investisseurs étrangers de contracter des partenariats
avec des investisseurs nationaux ne semble pas jouer en incita-
teur pour la ruée des IDE.  Les Américains, acteurs prépondé-
rants de l’économie mondiale, ne cachent pas, en tout cas, leur
désarroi. En témoigne l’affirmation du directeur du département
américain des Affaires commerciales pour l’Europe et le Moyen-
Orient, Paul-Burkhead.

DÉNONÇANT LE MUTISME DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ

Le SNPSP menace d’une grève à la fin du mois d’octobre 
Après les multiples mouvements de protes-

tation organisés le mois dernier, le Syndicat
national des praticiens de la santé publique
(SNPSP) prévoit de renouer avec les grèves
dès la fin du mois d’octobre prochain. Le
SNPSP envisage aussi une action commune
avec le Syndicat national des praticiens spécia-
listes de la santé publique (SNPSSP). 

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) - Les praticiens
accusent la tutelle d’ignorer purement et simple-
ment les revendications qu’ils n’ont cessé de bran-
dir au cours des derniers mois. Selon le docteur
Merabet, du SNPSP, le contexte actuel est particu-
lièrement défavorable aux praticiens. 

Le syndicaliste évoque en premier lieu le statut
particulier qui, dira-t-il, doit être promulgué dans la
forme entendue avec la tutelle. Des propositions
ont été faites au cours des deux dernières années,

selon le docteur Merabet qui mettra également
l’accent sur la question du régime indemnitaire.
Concernant ce dernier point, le représentant du
SNPSP rappellera qu’il n’est pas soumis à la négo-
ciation. «Le ministre de la Santé a soutenu, au
mois de juillet dernier, que les instructions doivent
émaner du ministère de l’Intérieur ; il ne peut indé-
finiment  ignorer les revendications de la profes-
sion», a déclaré le docteur Merabet. Il expliquera
aussi que son syndicat demande à ce qu’une com-
mission soit installée pour la préparation du dossier
relatif au régime indemnitaire. «Cette situation
nous conforte dans notre décision de reprendre les
actions de protestation. Pour preuve, nous n’avons
pu discuter avec les cadres du secteur de la santé
depuis la réunion que nous avons eue le 6 mai der-
nier. Ceci bien que nous ayons insisté sur la néces-
sité d’une périodicité des réunions et des discus-

sions», soutiendra le docteur Merabet, ajoutant
qu’«il est sûr qu’au niveau du secteur de la santé,
rien n’est fait pour gérer les conflits, et les dossiers
traînent donc». Le praticien citera, par ailleurs, le
cas des médecins qui subissent des pressions en
raison de leurs activités syndicales et évoquera le
problème de la carte sanitaire, comme il annonce-
ra que des assemblées générales sont program-
mées au niveau régional, devant aboutir à des
résultats au plus tard le 15 octobre prochain. Le
conseil national du SNPSP, pour sa part, est appe-
lé notamment à aboutir à une action commune
avec le SNPSSP.  

Une action de protestation est donc prévue par
le syndicat qui, selon ses représentants, attend
toujours de voir se manifester le ministère de tutel-
le. 

F.-Z. B.

KARIM TABOU DEPUIS TIZI-OUZOU :

«Le pays est l’otage d’une organisation
maffieuse qui fait office d’État»

Droit de réponse
Suite à l’article paru dans

l’édition du 22 septembre 2009
sous le n° 57-29, nous vous
adressons cette réponse afin de
clarifier la situation ambiguë dans
laquelle votre journaliste, le
nommé Sofiane Aït-Iflis, nous a
mises, en prétendant qu’il a été
mis fin à nos fonctions de magis-
trat par décret du président de la
République sans avoir été appe-
lées à d’autres fonctions, ce qui
laisse supposer, selon lui, que la
décision relève de la sanction.

A ce propos, nous tenons à
vous informer que contrairement
à ce qu’a écrit votre journaliste, la
fin de fonction dont nous avons
fait l’objet a été prise par décret
présidentiel du 1er août 2009,
paru au Journal officiel n° 50 du 2
septembre 2009 qui a mis fin aux
fonctions de huit magistrats pour
avoir été admis à la retraite et
non pour avoir été sanctionnées.

De ce fait, nous vous prions
de faire le nécessaire pour qu'un
rectificatif soit apporté dans les
meilleurs délais à l’article en
question et qu’il soit précisé que
la fin de fonction de magistrat
(admis en retraite) n’est que
l’aboutissement normal d’une
carrière (bien remplie).

L’interprétation erronée appor-
tée par votre journaliste, qui a
détourné complètement le sens
du décret présidentiel, nous
cause un grave préjudice dont la
réhabilitation ne saurait être
apportée que par une publication
immédiate du rectificatif.
Mme Zineb Ghoumrassi épouse
Younsi, magistrat détachée au 

service administratif (conseil
d’Etat)

Mme Dalila Tour (cour de Batna)
Mme Fatima-Zohra Matmat

épouse Nahili (cour de
Biskra).

«La crise de légitimité institutionnelle est toujours d’actualité.»
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